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L ’équipe munic ipale  a  é té bouleversée 

et  endeui l lée par  le  décès sub i t  de leur 

co l lègue et  ami  Laurent  Cel ton.  

La cr ise san i ta ire  semble d iminuer 

sér ieusement .  C ’est  avec sou lagement 

e t  p la is i r  que les act iv i tés proposées 

par les associa t ions pourront 

reprendre.  

Pour le  pro je t  de rénovat ion du bourg,  

un appel  d ’of f res a  é té lancé en avr i l  

pour  recruter  un bureau d ’études.   

5 cabinets  ont  répondu.  

Après analyse des o f f res,  nous avons 

cho is i  le  bureau d ’étude  «  Lieu -Dit  » 

ass is té  de  «   B3I   ».  

Nous avons également  demandé une 

miss ion d ’accompagnement  au CAUE 

(  Consei l  d ’arch i tecture,  d ’urbanisme et  

de l ’envi ronnement  )  pour déf in i r  les 

or ienta t ions d ’aménagement  e t  de 

programmat ion concernant  la  parce l le  

ent re  l ’égl ise e t  l ’école pour y 

envisager un fu tur  pro je t  qua l i ta t i f  e t  

harmonieux.  

A l ’école ,  la  rent rée s ’annonce sere ine 

avec p lus de 70 enfants  inscr i ts .  Une 

nouve l le  ense ignante  remplacera 

Madame Claude More l  qu i  va pro f i te r 

d ’une re t ra i te  b ien mér i tée.  Merc i  à  e l le 

pour avo i r  b ien préparé les é lèves à  

l ’entrée au col lège pendant de 

nombreuses années.   

Je lu i  souhai te  de bonnes vacances 

a ins i  qu ’à l ’ensemble des Ker laziens e t  

à  tous les éco l ie rs.   

À vot re  écoute   

 

Mithée Hernandez  

Maire de Ker laz  

L’EDITO DU MAIRE 

RAPPEL : Numérotation des habitations 

Af in  de fac i l i te r l ’accès à la  f ib re ,  

l ’ in tervent ion des secours e t  le  t rava i l  

des facteurs e t  l iv reurs,  une 

numérotat ion de chacune des 

habi ta t ions ( les rendant  a ins i  

géo loca l isab les)  de Ker laz a é té 

réa l isée  par  un service de La Poste 

spécia l isé  dans cet  exerc ice  complexe.  

Les p laques sont tou jours d ispon ib les à  

la  mair ie ,  les personnes n ’ayant  pas 

encore re t i ré  leur p laque sont  invi tées 

à  le  fa i re  dès que possib le .   
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Laurent  CELTON  

 

Malheureusement ,  l ’équipe munic ipa le 

ne sera p lus jamais au complet .  I l  nous 

manquera désormais un ami.  

 

Laurent  Cel ton d isparu b ien t rop tô t  a 

succombé à un infarctus massi f  le  lund i 

10 mai  a lors  qu ’ i l  s ’apprêta i t  à  donner à  

manger à  ses tor tues.  

 

Laurent  c ’éta i t  un gent i l ,  

un vra i  gent i l .  Je peux en 

témoigner,  car  je  l ’ai  eu 

comme é lève au CE2.  

La boui l le b ien ronde, des 

yeux r ieurs,  Laurent  c ’éta i t  

un enfant  modèle .   

 

Dévorant  des yeux sa maît resse,  levant  

le  do igt  pour prendre la  paro le ,  

s ’ in téressant à tout ,  i l  é ta i t  un bonheur 

pour tout  ense ignant .  

 

Le temps a passé et  j ’ai  revu Laurent  i l  

y a  2  ans à la  mair ie  quand i l  ava i t  

acheté une maison en p le in cœur du 

bourg.  

J ’avais  é té  ravie  de savo i r  qu ’ i l  ava i t  

embrassé la  carr iè re  de professeur des 

éco les.  

 

Puis à  l ’automne 2020,  on s ’éta i t  

rencontré  sur  la  p lace de la  mair ie  e t  i l  

m ’avai t  d i t  son souhai t  de devenir  

conse i l le r  munic ipa l  à mes côtés.  

J ’avais  é té  touchée et  j ’avais  accepté 

auss i tô t  avec jo ie .  

  

I l  envoya i t  régu l iè rement aux 

conse i l le rs  des SMS en jo ignant des 

photos de ses enfants  qu ’ i l  ava i t  tenu à 

me présenter  pour mon p lus grand 

p la is i r .  

 

I l  se  p la isa i t  à Kerlaz e t ,  pour preuve,  i l  

ava i t  postu lé  à l ’école  de Ker laz où un 

poste  se l ibère .  A la  rent rée,  i l  deva i t  

ê t re  le  t ro is ième ense ignant .  

 

Ple in  d ’humour,  de dé l icatesse, de 

gent i l lesse,  c ’est  le  souvenir  que nous 

garderons de lu i .  I l  nous manquera 

mais nous ne l ’oubl ierons pas.  

    

    Mithée Hernandez  

SE SOUVENIR DES DISPARUS 

Madame Le Queux,  

âgée de p lus de 98 ans,  é ta i t  la  doyenne de Ker laz.  E l le   s ’est  é te in te   le  27 fé-

vr ier  de cet te année.  

Enseignante dans la  région par is ienne,  e l le  é ta i t  venue en vacances à Ker laz.  En 

re t ra i te ,  e l le  est  venue s ’ ins ta l le r  à  Lanévry en 1977.  



 

 4 
4 

 

Le 7 mai ,  nous avons cho is i  

le  bureau d ’études qu i  va 

nous accompagner pour le 

pro je t  de requal i f ica t ion du 

cent re  bourg,  de l ’axe de 

t raversée et  de la p lace des 

rés is tants .  

 

Le bureau retenu est  l ’Ate l ie r  «  Lieu -

Dit  » d i r igé par  Mr Quere lou,  arch i tecte -

paysagis te ,   associé  au groupe B3I 

pour le domaine VRD (Voir ies e t  

Réseaux Divers )  e t  topographique a ins i  

que pour le  su iv i  des t ravaux.  

 

Tous deux sont  mandatés pour 

t rava i l le r  avec les é lus e t  les hab i tants  

pour déf in i r  des proposi t ions 

d ’aménagement  pour la  vo i r ie ,  les 

espaces ver ts  e t  les l ia isons douces.  

 

Ce  pro je t  par tagé reposera sur des 

méthodes d ivers i f iées qu i  chercheront  à 

por ter  un c l imat  de conviv ia l i té .  

 

Cet te  étude sera su iv ie  de la  réa l isat ion 

des t ravaux en 2022 e t  en 2023.  

A LA UNE 

Aménagement du bourg 
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VIE ASSOCIATIVE 
De belles balades en perspectives 

Une nouve l le  associa t ion  

ker laz ienne est  née.  

 

Hentoù t reuz Ker laz  ( l es  c h em i n s  d e 

t raverse)  propose la  mise en va leur  des 

sent iers  de randonnées sur  la  commune,  

la  découverte  de la  f lo re e t  de la faune 

loca le .  

 

Réunie en assemblée const i tu t ive  le  30 

ju in  dern ier ,  la  qu inza ine de ker laziens  

présents a  é lu  son bureau.  

Président  :  Jean Luc Jo in  ;  

Secréta i re  :  Mar ie -Chris t ine Mye  ;  

Trésor ière  :  Céci le  Lavoux.  
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Un groupe de t rava i l  se  rendra le  jeud i 

29 ju i l le t  prochain  à  14H à la  fonta ine 

Sain t -Germain pour é laborer  le premier 

chant ier .  

 

Tous les habi tants  in téressés sont 

invi tés à  le  re jo indre pour une première 

découverte .  

 

Contacts   

Mair ie  de Ker laz 02 98 92 19 04  

mair ie .ker laz@wanadoo.f r ,  

ker laz.envi ronnement@gmai l .com   

mailto:mairie.kerlaz@wanadoo.fr
mailto:kerlaz.environnement@gmail.com
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Les vacances d ’été arr ivent  e t  avec 

e l les le  moment  de fa i re  le  b i lan de ce 

qu i  s ’est  passé pour et  à  l ’école cet te 

année.  

 

Comme partout  les protoco les san i ta i res 

nous ont  ob l igé à  des adaptat ions 

f réquentes:  p lus de brassage ent re  les 

é lèves des d i f férentes c lasses,  respect 

des gestes barr ières e t  de la 

d is tanc ia t ion.  Toutes ces cont ra in tes 

nous ont  amené,  ent re  aut res,  à 

modif ie r  l ’organisat ion de la  pause 

mér id ienne en proposant  3  services au 

l ieu de 2.  

 

A vra i  d i re  tout  n ’a pas tou jours é té 

s imple tant  pour l ’équipe enseignante 

que pour l ’équipe communale mais sans 

heurt  e t  en bonne inte l l igence, les 

modif ica t ions nécessai res ont  pu ê t re 

mises en p lace et  le  rythme des éco l iers  

n ’en a pas souf fer t .  

 

Heureusement ,  l ’école  a  é té  épargnée 

et  aucun cas de covid  n ’a pu passer ses 

murs.  

 

Malgré ce c l imat  incer ta in ,  l ’école  a  

cont inué à s ’embel l i r  avec le  

remplacement  des poteaux et  de toute 

la  z inguer ie  du préau et  a  pu surfer sur  

la  vague in format ique avec l ’ut i l isa t ion 

d ’une box 4  G qu i  a  enf in  permis aux 

enfants  de CE2,CM1 et  CM2 d ’avoir  

accès à  internet.  

 

Cet te  f in d ’année est  auss i  par t icu l ière  

avec le  départ  à la  re t ra i te de Madame 

Claude MOREL qui  a  ense igné à l ’école  

de Ker laz pendant  30 ans e t  qu i  a 

accompagné dans leurs apprent issages 

e t  leur déve loppement  les enfants  de 

cer ta ins de ses premiers é lèves.  

 

Nous lu i  souhai tons une heureuse 

re t ra i te  e t  la  remerc ions de sa présence 

auprès des enfants  de Ker laz pendant 

toutes ces années.  

 

Cet é té ,  la nouve l le  s t ructure de jeux 

sera insta l lée  dans la  cour  de l ’école  e t  

nous espérons que tous les enfants  de 

l ’école  pourront  en prof i ter  sans règle  

san i ta i re  par t icu l iè re .  

 

La garder ie  auss i  devra i t  bénéf ic ier  de 

t ravaux cet  é té ;  le ja rd in  sera  agrand i  e t  

pour l ’automne une pet i te  s t ructure de 

jeux insta l lée .  

 

BONNES VACANCES A TOUS  

On range les cahiers 
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FOCUS 
Du vent dans les foils 

Que ce so i t  d ’art ,  de sport ,  de musique,  

c ’est  tou jours un bonheur de d iscuter 

avec des pass ionnés  !  Au jourd ’hui ,  c ’est  

le  por t ra i t  d ’Oliv ie r  HERLEDANT que je  

vous propose de découvr i r .  Vous le  

connaissez comme consei l le r  à  Ker laz 

mais saviez -vous qu ’ i l  est  éga lement  

régat ier  pro fess ionnel  ? Pour le Pet i t  

Ker lazien,  i l  a  accepté de nous 

présenter  son un ivers  ;  a lors  

embarquons à la  découverte  de ce 

mét ier -passion  hors du commun  !  

 

Pour Ol iv ier ,  tout  commence dès son 

enfance.  Or ig ina i re  de Concarneau, 

c ’est  tout  nature l lement  qu ’ i l  se  

pass ionne pour l ’océan,  d ’abord pour ce 

qui  se passe dessous !  La vie  sous -

marine et  ensu i te la  mer en général ,  e t  

pu is  les souvenirs  du pet i t  vo i l ie r  de 

son père  !  Comme beaucoup d ’enfants,  

i l  commence l ’opt imiste  en s tages d ’été,  

passe ses d ip lômes et  devient  à  son 

tour  moni teur .  

 

Vers les 16 -17 ans,  i l  commence à 

s ’ in téresser à  la  technique et  au fa i t  de 

«  fa i re  a l le r  v i te  un bateau  »  !  Pu is  

v ient  la  pause pour cause d ’études à 

Par is ,  mais  là -bas à par t  les bateaux 

mouches,  i l  n ’y pas grand -chose à fa i re 

naviguer  !  Après deux années,  Ol iv ier  

s ’ ins ta l le  à Nantes pour des é tudes 

d ’ ingénieur .  I l  y découvre une équipe de 

vo i le ,  l ’ in tègre,  pu is  t rès v i te ,  i l  est  

repéré e t  re jo in t  l ’équipe é l i te  du c lub.  

Pendant 15 ans,  i l  par t ic ipera  à 

p lus ieurs pro je ts au p lus haut n iveau 

dont le  tour  de France à la vo i le .  I ls  

ressor t i ront  va inqueurs en 2002 e t  

2004  ;  i l  par t ic ipe à  des compét i t ions de 

match - rac ing (duels  de bateaux 

monocoques,  inspi rés de la  Coupe de 

l ’America)  deux fo is  v ice -champions du 

monde e t  champions de France. En 

para l lè le  en 2007, Ol iv ier  par t ic ipe à  sa 

première  Coupe de l ’America e t  la 

dern ière  sur  monocoque sans fo i l  dans 

l ’équipe de Franck CAMMAS.  

 

 

 

Mais qu ’est -ce que c ’est  un fo i l  ? Eh 

b ien,  ce la  ressemble  à  des ai les/

a i le rons en forme de L  !  pos i t ionnés sur  

les côtés,  immergés ou non, les 

mouvements d ’eau autour  de ceux -c i  

créent  une force qu i  va  a lors  «  porter  » 

le  bateau (comme les a i les d ’un avion)  

e t  l i t té ra lement le  fa i re  vo ler ,  lu i  

conférant  a ins i  légèreté  et  beaucoup, 

beaucoup p lus de vi tesse ( jusqu ’à 

90km/h)  !  Avec l ’avènement du fo i l ,  

c ’est  vér i tab lement  une nouvel le  ère  qu i  

s ’annonce pour la  vo i le  spor t ive  !  
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FOCUS 
Du vent dans les foils (suite) 

Oliv ier  in tègre l ’équipe de France de 

SAIL -GP, une compét i t ion d i rectement  

insp i rée des grands pr ix de F1 qu i  

regroupe 8 équipes in ternat iona les,  sur 

8  épreuves/an répart ies dans le monde  !  

Chaque team est  composée de 6 

équip iers  dont  un remplaçant.  Tous les 

bateaux engagés sont  des mul t icoques 

de même catégor ie .  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce sont  be l  e t  b ien les compétences 

techniques,  ana lyt iques et  phys iques 

des 5  a th lè tes à bord qu i  composent 

l ’équipage en compét i t ion  !  I l  faut  des 

tê tes b ien fa i tes et  des corps af fû tés  !  

 

Oliv ier  occupe le poste  de gr inder (ou 

wincher) .  I l  a  la charge d ’emmagasiner  

l ’énergie  nécessai re  à  l ’act ivat ion des 

systèmes hydrau l iques de réglage des 

vo i les ou des fo i ls  !  On imagine sans 

mal  à  quel  po in t  ces ef for ts  demandent 

une préparat ion phys ique in tense  !  

 

Une manche de SAIL -GP dure envi ron 

15 à 20 mn,  chaque étape se court  sur 

un week -end et  se compose de 6 

manches qu i  exigent   beaucoup de 

temps!  En ef fe t  les bateaux sont 

équ ipés de caméras e t  de capteurs qu i  

enregis t rent  des données.  Ce l les -c i  

sont  ana lysées et  t ra i tées en course 

pu is  à  terre  af in  de régler  avec 

préc is ion ces formules 1  des mers  !  

 

 Toutes ces nouvel les technologies  

permet tent  des per formances tou jours 

p lus impress ionnantes,  tant  sur  le p lan 

envi ronnementa l  /éco logique que sport i f  

e t  sont  un vér i tab le  enr ich issement  pour 

le  monde mar i t ime.  

 

Mais avant  tout  ce sont  les sensat ions 

qui  gu ident  ces pass ionnés  !  I l  faut  

auss i  beaucoup d ’humi l i té e t  un menta l  

d ’acier  pour êt re capable d ’encaisser  

ces montagnes russes d ’émot ion.  «  On 

peut  un jour  se re trouver va inqueurs sur  

le  pod ium et  la  course su ivante  avant 

dern iers… ça peut  ê t re tout  ou r ien  !  » 

I l  faut  savo i r  en t i re r  des leçons,  se 

ré inventer  chaque fo is  et  rebondir  !  

Chaque sa ison est  vécue à fond e t  

réserve son lo t  de bonnes e t  de 

mauvaises surpr ises  !  »  
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FOCUS 
Du vent dans les foils (suite) 

Derr ière  ces équipages,  i l  y a auss i  

ceux qu ’on ne vo i t  pas e t  sans lesquels 

pourtant  r ien ne pourra i t  se fa i re  … 

Avant  e t  après chaque course,  les 

bateaux sont ent ièrement montés,  

démontés e t  acheminés par  conta iners 

aux quat re  co ins du globe grâce aux 

équipes techniques et  logis t iques  ;  les 

équipages bénéf ic ient  de médecins e t  

de p longeurs qu i  const i tuent  le  pô le 

sécur i té .  

Oliv ier  par t ic ipe également à  un c i rcu i t  

en monocoque et  re t rouve ses copains 

de Nantes  !  Ce c i rcu i t  se dérou le  en 

médi terranée ent re  la  France,  l ’ I ta l ie  e t  

l ’Espagne.  Ces déplacements 

représentent  1 /3  de l ’année  !  

Si vous le souhai tez,  vous pourrez 

su ivre  la  sa ison sur  Canal+ où les 

régates sont  d i f fusées en France e t ,  

d ’ores e t  dé jà ,  v is ionner la première 

é tape des Bermudes sur  YouTube  !  

L ’object i f  de SAIL -GP est  c la i r  :  rendre 

p lus accessib le  et  p lus v is ib le  la  vo i le  

en équipage  !  

Nous te  souhai tons beaucoup de 

réuss i te  et  beaucoup de vent  dans les … 

fo i ls  !  

 

Crédi t  photo :  Mart in  Le Roux pour 

Sai lGP  
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ACTUALITES 

Voyage En’Chanteur 

Un stage de technique vocale  va  se 

dérou ler  à  Ker laz du 25 au 30 ju i l le t  

prochain  

C'est  une habi tude maintenant,  Anne 

Laure Jaïn  organise tous les é tés des 

s tages de technique voca le  à  Kér iore t -

Ize l la  

Cet te  année,  ce sera le  9ème     Voyage 

En 'Chanteur .   

 

 

 

 

 

I l  se  terminera par  un concert ,  le  

vendred i  30 ju i l le t ,  en f in de journée,  à 

l 'égl ise ;  l 'heure exacte  sera  

communiquée u l tér ieurement .  
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Eglise Saint Germain 

Au pr in temps, les por tes de l ’égl ise ont   

repr is  de la  cou leur ,  un beau rouge 

sat iné,  grâce aux t ravaux des agents 

communaux.  

Le mur d 'ence in te de l ’égl ise  est  auss i  

en cours de reconst ruct ion par un 

ar t isan de restaurat ion du pat r imoine.   

 

Ces t ravaux va lor isent  la  qua l i té  

arch i tectura le de ce joyau du 

patr imoine.  

 

 

 

 

 

 

Rappel  :  l ’égl ise est  ouverte  tous les 

mercred is  e t  samedis de 16h à 18h 

jusqu ’aux Journées du Patr imoine,  les 

18 et  19 septembre.  

10 

Balade contée le 2 août avec Céline GUMUCHIAN 

Cet te  ba lade est  une ode à la  

nature,  aux arbres,  à  la  p ierre ,  à  la  

mer,  à ce qu i  nous rend vivant .  E l le  

mêle poésie ,  humour,  rêve et  

esp iègler ie .  Ent re lacs de contes 

t rad i t ionnels  in tempore ls ,  ponctués  

de chants (bre tons e t  québécois) ,  

de poèmes (Anje la  Duval . . . ) ,  le  

tout  . . .  à  l 'a i r  l ib re.  

Pour Adul tes et  enfants  + 7ans  

Rdv p lace de la mair ie  à  16h45, 

départ  17h00.   

Prévoi r  une couverture /p la id ,  un en

-cas et  une gourde,  vêtements 

adaptés au temps (s i  le  temps nous 

y cont ra in ts ,  le  conte aura l ieu à 

l ’égl ise. )  

Informat ions et  réservat ions Of f ice 

du tour isme de Douarnenez 

02.98.92.13.35 (p laces l im i tées à 

60 personnes)  

Tar i fs  :  5 euros/adul te ,  3 euros/

enfant   

Atelier nutrition 

L ’associa t ion ASEPT Bretagne va 

proposer,  en par tenar ia t  avec la  

commune de Ker laz,  des a te l ie rs  sur  

le  thème de la  nut r i t ion à dest inat ion 

des personnes retra i tées de 60 ans e t  

p lus.   

L ’ate l ier  se présente sous la  forme 

d ’un cyc le  de 9 séances de 2h30 

chacune,  pour 6  à 9  personnes.  

Une réunion d ’ in format ion se t iendra 

Lundi  27 septembre 2021, à  9h30,  à la  

Sal le  T i  an Dud à Ker laz.   

Au vu de la s i tuat ion san i ta i re  

actue l le ,  les p laces sont  l im i tées e t  

l ’ inscr ip t ion ob l igato i re .   

Les ate l ie rs  auront  l ieu les lund is ,  le  

mat in ,  du 4  octobre au 6 décembre 

2021.    
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Entretien des trottoirs 

Nous rappelons à  chaque Ker lazien que 

l ’entre t ien des t ro t to i rs ,  des espaces 

en marge de propr ié té re lève de la 

responsabi l i té  des habi tants .  

L ’art ic le  2  de l ’arrêté permanent  

portant  réglementat ion de l ’entret ien 

des voies  publ iques du 1
er

 Avr i l  

2019 ,  consul tab le  sur le  s i te  de la 

commune,  le  s t ipule   

Art ic le  2  :  l ’entre t ien des t ro t to i rs  e t  

des can iveaux  

Les règles c i -dessous sont  app l icab les,  

au dro i t  de la  façade ou c lôture des 

r ivera ins,   

 -  pour  les t ro t to i rs ,  sur  toute  leur  

la rgeur,  

 -  ou,  s ' i l  n 'exis te  pas de t ro t to i r ,  à un 

espace de 1,40 m de largeur.   

2.1 -  Entret ien  L es  s e r v i c es  

techniques de la commune net to ient  

régu l ièrement  la  vo ie  publ ique.  

Toutefo is ,  en dehors de ces act ions,  

l 'ent re t ien des t ro t to i rs  (  ba layage,  

désherbage,  démoussage )  incombe 

aux propr ié ta i res ou locatai res  

r ivera ins.   

En toute  sa ison, les propr ié ta i res ou 

locata i res sont  tenus de ba layer  les 

f leurs,  feu i l les,  f ru i ts  provenant 

d 'arbres à  proximi té  p lus ou moins 

immédia te,  sur les t ro t to i rs ou 

banquet tes jusqu 'au can iveau en 

ve i l lan t  à  ne pas obst ruer  les regards 

d 'eaux p luvia les.  

Le désherbage do i t  ê t re  réa l isé  par  

arrachage ou b inage ou par  tonte . le  

recours à  des produ i ts  phytosan i ta i res  

est  s t r ic tement  interd i t .   

Dans le  but  d 'embel l i r  la  commune,  les  

hab i tants  sont  autor isés à  f leur i r  ou 

végéta l iser  leur  p ied de mur,  sous 

réserve d 'un ent ret ien régu l ie r  et  de ne 

pas dégrader les aménagements 

urba ins e t  de garder  un min imum de 

passage l ib re  de 1.40m.  

Les sa le tés et  déchets co l lectés par  les 

r ivera ins lo rs  des opérat ions de 

net toyage do ivent  ê t re  ramassés e t  

t ra i tés avec les déchets ménagers.  I l  

est  expressément défendu de pousser  

les rés idus de ce ba layage dans les 

réseaux d 'eaux p luvia les.  Les ava lo i rs ,  

can iveaux do ivent  demeurer  l ib res pour 

assurer  leur miss ion de co l lecte des 

eaux p luvia les.  

Nous invi tons donc chacun à  ent re ten i r  

régu l iè rement  les zones de t ro t to i rs .  

Cet  ent re t ien ne sera  p lus ef fectué par  

les agents techn iques de la  commune.  
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ZOOM 
Arboriste-grimpeur ? 

Ker lazien d ’or ig ine,  Ambro ise LE 

BERRE avai t  qu i t té  la  région af in de 

devenir  pompier de Par is .  Après 

quelques années passées là -bas,  i l  

ré f léch i t   à une reconvers ion  

profess ionnel le .  For t  de son expér ience 

en tant  que pompier  e t  étant passionné 

de gr impe,   i l  cho is i t  de deveni r  

arbor is te -gr impeur e t  de reveni r  à 

Ker laz.   

Après 3  années à mûr i r  son pro jet ,  i l  

su i t  une format ion de 7 mois à  l ’ issue 

de laquel le i l  déc ide de créer  son 

ent repr ise (nd l r  :  i l  est  éga lement 

pompier  vo lonta i re  à  la  caserne de 

Douarnenez).  Cel le -c i  vo i t  le  jour  le  1
er

 

mai 2021,  de bon augure sûrement  

pour le  début  d ’une nouvel le  v ie ,  car  ne 

l ’oubl ions pas le  1
er

 mai  symbol ise le  

re tour  de la  lumière e t  le  renouveau de 

la  v ie  après les longs mois d ’hiver ,  le  

réve i l  de la  nature !   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mais au fa i t  c ’est quo i  un arbor is te  –

gr impeur  ? C ’est  que lqu ’un qu i  va  

pouvo i r  e f fectuer  d i f fé rentes tâches qu i  

nécessi tent  de monter  dans les arbres,  

comme la  ta i l le ,  la  mise en sécur i té  

( lo rsque par  exemple  une branche 

menace de céder)  ,  le  démontage (  qu i  

s ’ef fectue de haut en bas) .  On 

commence par  couper la  couronne de 

l ’arbre dressé pu is  on descend 

progress ivement en coupant des 

t ronçons jusqu ’à pouvoi r  l ’abatt re  

complétement,  mais  auss i  broyage de 

végétaux ,  déb layage de ta lus e t  

haubanage (  techn ique douce qu i  

permet  de conso l ider  un arbre  f ragi l isé  

au n iveau du t ronc ou de ses 

branches) .  

 

Mais un arbor is te -gr impeur c ’est  avant  

tout  que lqu ’un qu i a ime les arbres,  qu i  

les connaît ,  les pro tège e t  les so igne !   

Pour Ambro ise LE BERRE, i l  est  p lus 

que nécessa i re  de les appréhender 

avec respect  e t  humi l i té  car  nous avons 

p lus beso in  d ’eux,  qu ’eux de nous  !  Ce  

sont  des ê t res vivants  qu i  

in teragissent  ent re  eux e t  i ls  mér i tent  

les mei l leurs soins !  Parfo is ,  nous 

n ’avons d ’autre  cho ix que de couper un 

arbre  …Hélas,  on l ’oubl ie  t rop souvent   

mais  i l  est  impérat i f   de  rep lanter pour 

a ins i  mainten i r  un cer ta in  équ i l ib re !  
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ZOOM 
Arboriste-grimpeur ? 

Vous avez un pet i t  ja rd in pas de 

panique  !  L ’érab le du japon,  le  cer is ier  

ou le mer is ier  seront d ’excel lents 

compagnons  !  I ls  se pareront  d ’un jo l i  

feu i l lage et  d ’une mul t i tude de pet i tes 

f leurs  !  S i  vous avez envie  d ’une 

var ié té  un peu p lus encombrante  

comme le  p in  paraso l ,  sachez qu ’avec 

de bons consei ls ,  un peu de so ins e t  du 

savo i r - fa i re ,  tout  arbre peut  êt re  

cont rô lé pour s ’adapter  à son 

envi ronnement  !  Alors  à  vos marques  !  

Prêts  !  P lantez  !  

 

Pour contacter  Ambro ise :  

ALB -Arbor 07 -67 -87 -90 -30  

Page Facebook ALB -Arbor  

Mai l  :  a lb -arbor@out look .fr 
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Rappel : haies et plantations 

Les ar t ic les  670 et  673 du Code C iv i l  rég issent  

les  règles de d is tance et  de  hauteur  app l icable  

aux  arbres  e t  aux  p lan ta t ions  en l im i te  de  

propr iété.  

 

Art .  671 (d is tances)  « Les arbres,  arbr isseaux  

et  arbus tes  dont  la  hauteur  est  ou  sera  

supér ieure à mètres doivent  ê t re p lantés à  une 

d is tance m inimum de 2  mètres de la  propr ié té  

vo is ine.  

Les  arbres ,  arbr isseaux  e t  arbustes  dont  la  

hauteur  es t  ou sera infér ieur  à 2 mètres  

do ivent  ê t re  p lantés  à  une d is tance de 0 .5  

mètres de la propr iété  vois ine.  

La jur isprudence cons idère que le  ca lcu l  de la  

d is tance se mesure à  par t i r  de l 'axe centra l  du  

t ronc .  »  

Le vo is in peut  ex iger  l ' ar rachage des  

p lan ta t ions  ou réduct ion de la hauteur .  

Art .  673 :  "Ce lu i  sur  la  propr iété  duquel  

avancent  les  branches des arbres,  arbus tes e t  

arbr isseaux du vo is in  peut  contra indre  ce lu i -c i  

à les  couper .  Les f ru i ts  tombés nature l lement  

de ces branches lu i  appar t iennent .  Si  ce sont  

les  rac ines,  ronces  ou br indi l les  qu i  avancent  

sur  son hér i tage,  i l  a  le  dro i t  de les  couper  lu i -

même à la l im i te de  la l igne séparat ive.  Le  

dro i t  de couper  les  rac ines,  ronces et  br ind i l les  

ou  de fa i re  couper  les  branches des  arbres,  

arbustes  ou arbr isseaux es t  imprescr ip t ib le. "  

 

Attent ion :  s i  la  coupe des rac ines provoque le  

dépér issement  des arbres,  arbustes,  

arbr isseaux de votre  vo is in ,  ce dernier  es t  en  

dro i t  lég i t ime de vous  poursu ivre  pour  abus  de 

dro i t  ( lu i -même ayant  sub i  un  pré jud ice) .
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HISTOIRE ET PATRIMOINE 

En 1921,  so i t  p lus de 2  ans après 

l 'a rmist ice du 11 novembre 1918, la 

Bretagne peut  retrouver pour cer ta ines 

fami l les,  les corps de ses f i ls  morts 

pour la  France.  

À Ker laz une fami l le  déc ide de fa i re 

t ransférer  le  corps de son f i ls  tué à  la 

guerre  au c imet ière  de sa loca l i té  

nata le ,  c 'est  la  fami l le  Quin iou pour son 

f i ls  Jacques.  El le  préféra une sépul ture 

bretonne et  p lus proche pour encore 

p lus souvent  honorer  la  mémoire  de son 

f i ls  un ique.  

 

Ce fu t  un jour  grave et  so lennel  au 

bourg.  

En ef fe t ,  ces re tours de po i lus 

répondent  à  un cérémonia l  préc is  :  à  

l 'a r r ivée du convoi  en gare,  les 

autor i tés rendent  un hommage mi l i ta i re 

aux so ldats  morts  pour la  France.  On 

t i re  une sa lve en l 'a i r ,  on fa i t  jouer les 

c la i rons.  Les cercuei ls  sont  ensu i te 

déposés sur  des véh icu les qu i  vont  a l le r  

les répart i r  dans les d i f férentes 

communes .  Là,  le  maire ,  en écharpe 

t r ico lore,  peut  accuei l l i r  le  so ldat ,  e t  le  

t ransmet t re  aux fami l les  :  le  mi l i ta i re  

redevient  un c iv i l .  

Mais tout  n 'est  pas s i  s imple .  

 

 

La cérémonie  est  orchest rée par  les 

autor i tés c iv i les,  mi l i ta i res e t  

re l ig ieuses qu i  composent  le  cor tège e t  

montrent  le l ien  ent re  l 'é ta t ,  l 'a rmée et  

l 'égl ise .  La fami l le  ne condui t  pas le  

deu i l ,  e l le  la isse la  p lace aux autor i tés,  

aux représentants des associa t ions 

d 'anc iens combat tants ,  et  des sco la i res 

invi tés pour l 'occasion.  E l le  ne reprend 

possession du mort  qu 'après la  

ré inhumat ion  

 

Cet te  rest i tu t ion du corps é ta i t  une 

procédure rendue possib le par  l 'é ta t  

f rança is ,  mais  re la t ivement  peu u t i l isée 

par  les fami l les.   Ce l les -c i  ont  p lus 

globa lement  préféré  la isser  reposer 

leurs défunts  dans les c imet ières 

mi l i ta i res.  

 

I l  fau t  d i re  que cet te  procédure 

d 'exhumat ion est  nouve l le .  E l le  ava i t  

é té  interd i te dès 1914,  après les 

premiers chocs aux b i lans ef f royab les 

e t  la  f in  d 'une i l lus ion de guerre  courte .  

Les ra isons de cet te déc is ion sont 

mult ip les  :  évi ter  tout  r isque de 

di f fus ion des malad ies,  empêcher 

l 'accès des c iv i ls  à  la zone des armées, 

évi ter  autant  que poss ib le  les erreurs 

d ' ident i f ica t ion.  

 

Il y a 100 ans, le retour posthume d’un poilu 
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HISTOIRE ET PATRIMOINE 

Dès 1915 toutefo is ,  la  logique 

d ' inhumat ion aura changé.  Dans la  

mesure du poss ib le ,  les v ic t imes ne 

seront  p lus je tées dans des fosses 

communes, mais enterrées 

ind iv idue l lement .  Dans l 'u rgence les 

papiers des morts  sont p lacés dans des 

boute i l les enfoncées dans la  terre  de la 

tombe proviso i re .  

L ' ident i f ica t ion des corps sera fa i te  au 

moyen des écussons du régiment ,  des 

ga lons,  de la  p laque d ' ident i té  por tée 

autour  du cou.  

 

Mais tous ne seront  pas ident i f iés,  lo in  

de là .  

À Ker laz par  exemple,  37 so ldats sont 

inscr i ts  sur  le  monument  aux morts .  

Ces hommes représentent  a lors  p lus de 

5% de la  popula t ion,  c 'est  d i re le  

sé isme vécu par  les fami l les,  car  

combien d 'aut res en reviendront  

b lessés,  mut i lés est rop iés,  

profondément  marqués par  ces 1500 

jours de guerre  in tense.  

 

Mais presque un TIERS de ces so ldats 

n 'a  jamais é té re trouvé.  CE SONT DES 

DISPARUS. I ls  sont  tombés au début  de 

la  guerre  en montant à  l 'assaut ,  les 

cadavres ont été la issés sur  p lace,  à 

l 'abandon,  lo rs  d 'un mouvement  généra l  

de rep l i ,  dans le  cadre de cet te courte 

«  guerre  de mouvements  » qu i  a  

précédé la  «  guerre  des t ranchées  ».  

Personne a lors  n 'ava i t  n i  le  temps de 

les inhumer,  n i  même de les compter.  

Les d isparus ont  é té  enseve l is  sous des 

tonnes de terre ,  l i t té ra lement  d ispersés,  

déch iquetés,  pu lvér isés par  les obus de 

l 'a r t i l le r ie  a l lemande.  I ls  n 'auront  la issé 

aucune t race.  

 

D'a i l leurs en cet te année 1921, tous ces 

so ldats  d isparus ne sont pas encore 

déclarés morts  pour la  France  :  i l  faut  

un jugement du t r ibuna l admin is t ra t i f  de 

Château l in  pour régu lar iser  la  s i tuat ion 

au n iveau de l 'é ta t  c iv i l .  À  défaut 

d 'enterrer  les morts ,  au moins on met t ra  

f in  à  une a t tente  insoutenable .  

Les doss iers  de succession pourront  

s 'ouvr i r ,  les doss iers  admin is t ra t i f s 

pourront  éga lement  su ivre  leur  cours 

dans l 'espo i r  pour la  fami l le  obten i r  une 

pension de veuve de guerre ou une a ide 

que lconque.  

 

La dramat ique page de la  guerre va se 

tourner .  E l le  aura  é té  terr ib le  e t  s i  

longue,  s i  longue.. .  

Mais e l le  se vou la i t  ê t re  » la  der des 

der . . .  »  

Chacun connai t  la su i te  . . .  

Il y a 100 ans, le retour posthume d’un poilu (suite) 
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HORAIRES 

Mairie 

Lundi 9h-12h30 / 14h-18h  

Mardi et jeudi 9h-12h30 

Mercredi et vendredi 9h-12h30 / 13h30-16h 

Samedi (semaine impaire) 9h-12h 

 

Bibliothèque 

Mercredi  10h30-12h / 14h-15h30 

Vendredi  18h-19h 

Samedi  14h-16h 

 

Déchèterie de Lannugat  

du lundi au samedi 9h-12h / 14h-18h  

 

Douarnenez Communauté 

du lundi au vendredi 9h-12h / 13h30-17h30  

 

 

N° UTILES 

Urgences 

15 SAMU 

17 Police 

18 Pompiers 

112 Tous types d'urgence, depuis tous les pays 

européens 

114 Numéro de signalement d'urgences de tous 

types pour les personnes déficientes auditives  

115 SAMU social (hébergement d'urgence)  

119 Enfance en danger 

 

Ecole de Kerlaz 02 98 92 16 50 

Pharmacie de garde 32 37 

Enedis 09 74 31 88 09 

 

Dz Communauté - service 02 98 74 46 45 

, 

 
 

Mairie de Kerlaz  -  29100 KERLAZ  -  02 98 92 19 04  -  mairie.kerlaz@wanadoo.fr 

 INFORMATIONS PRATIQUES 

 

 AGENDA 
Marché de Kerlaz Place de la Mairie Le vendredi de 17h à 19h30 

Loisir et Détente Ancienne salle communale Le vendredi de 14h à 18h 

Pétanque Loisir Stade de Kerlaz Le mardi à 14h30 

Foyer des jeunes Salle Ty An Dud Le vendredi de 17h30 à 19h 

Danse Country Salle Ty An Dud Le jeudi à partir du 23 septembre de 20h30 à 

22h  

Gym douce Salle Ty An Dud Le jeudi de 11h à 12h 

Hatha Yoga 

Renseignement et Inscription au 

Salle Ty An Dud 

07 62  66 16 41 

Le mercredi de 18h30 à 20h 

Bébés Lecteurs 

Renseignement et Inscription au 

Bibliothèque 

02 98 74 27 71 

30 novembre, 11 décembre, 22 janvier,  

12 février, 19 mars, 16 avril, 28 mai et 18 juin 

   ULAMIR DU GOYEN : ANIMATIONS D’ETE 
L’ULAMIR propose de nombreuses animations pour les mois de juillet et août, à 

destination des jeunes et des familles. 
Renseignements : 02 98 74 27 71 et ulamir.poullan@orange.fr 


